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× ¬ẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ ǸɅ ǱǍʌǸ Ǳʔ ᶰᶮ ɃǍɶɾ ᶯᶷᶴ ƫɳɐɶʌǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ Ǳʔ ṝ  
ẇ ñʳɅǱȡǪǍʌ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺ ǱǸɾ MǍʔʲ Ǳʔ ¶ǍʔɃɐɅʌ Ẉṣ >ɐɃɳɐɾǹ ǱǸɾ  
ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ >țǍɅʌǸȡʲṞ fǍʬǍɶɾṞ ñʌ >ȺǹɃǸɅʌṞ ñʌǸ fǹɶǹɐȺǸṞ ñʌ gǸɶɃǍȡɅ ¬Ǹɾ 
ĞǸɶȓɅǸɾṞ ñʌ oȡȺǍȡɶǸẁæǸʳɶɐʔʲṞ ñʌ ¶ǸʲǍɅʌ Ǹʌ ĞǸɅǍɶɾǍȺṞ ǪǸ ñʳɅǱȡǪǍʌ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸʌṞ 
ȺẏǹʌʔǱǸṞ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ  
ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺǍ ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǱǸɾ ǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ 
ȡɅʌǹɶǸɾɾǹǸɾṣ Ẉ 
 
 

× ¬ẏǍɶɶǽʌǹ Ǳʔ ᶯᶯ ȲʔȡȺȺǸʌ ᶰᶮᶯᶲ ɳɐɶʌǸ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ Ǳʔ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ Ǳʔ ñʳɅǱȡǪǍʌ ǟ ȺǍ 
>ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ =ǍɾɾȡɅ ǱǸ =ɶȡʬǸ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ ǱǸ ñʌǸ 
fǹɶǹɐȺǸ Ǹʌ ĞǸɅǍɶɾǍȺṣ ¬Ǹ ñʳɅǱȡǪǍʌ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺ ǱǸɾ MǍʔʲ Ǳʔ ¶ǍʔɃɐɅʌ 
ǱǸʬȡǸɅʌ ǱǸ ȒǍȡʌ ṝ ñʳɅǱȡǪǍʌ ¶ȡʲʌǸ ǱǸɾ MǍʔʲ Ǳʔ ¶ǍʔɃɐɅʌṣ 
 
 

× ¬ẏǍɶɶǽʌǹ Ǳʔ ᶰᶲ ǱǹǪǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶯᶷ ɳɐɶʌǸ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ Ǳʔ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ Ǳʔ ñʳɅǱȡǪǍʌ  
Ǎʔʲ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ >țǍɃǸʳɶǍʌṞ ¬Ǹ >țǍɾʌǍɅȓ Ǹʌ >ɐɶɅȡȺṣ 
 
 

× ¬Ǹ éǍɳɳɐɶʌ ɾʔɶ ȺǸ ɳɶȡʲ Ǹʌ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ṵéæèñṶ Ǎ ǹʌǹ Ǫɶǹǹ ɳǍɶ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶵᶱ 
ǱǸ ȺǍ ¬ɐȡ ɅἏᶷᶳẁɳ ᶮᶯ Ǳʔ ᶰ ȒǹʬɶȡǸɶ ᶯᶷᶷᶳ ɶǸȺǍʌȡʬǸ Ǎʔ ɶǸɅȒɐɶǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ 
ǱǸ ȺṧǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ṵǱȡʌǸ ẇ ¬ɐȡ =ǍɶɅȡǸɶ ẈṶṣ >Ǹʌ ǍɶʌȡǪȺǸ Ǎ ǹʌǹ ɾʔɳɳɶȡɃǹ Ǎʔ ɳɶɐ̟ʌ 
ǱǸ ȺṧǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶰᶰᶰ ẁɸʂ  Ǳʔ >ɐǱǸ ȓǹɅǹɶǍȺ ǱǸɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹɾ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸɾ ṵ>g>ÿṶṣ ¬Ǹ 
EǹǪɶǸʌ ɅἏ ᶷᶳẁʃ ᶱᶳ Ǳʔ ᶴ ɃǍȡ ᶯᶷᶷᶳ ɵʔȡ ɳɶǹǪȡɾǸ ȺǸ ǪɐɅʌǸɅʔ Ǹʌ ȺǸɾ ɃɐǱǍȺȡʌǹɾ ǱǸ 
ɳɶǹɾǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɶǍɳɳɐɶʌ Ǎ ǹʌǹ ʌɶǍǱʔȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǍɶʌȡǪȺǸɾ Eᶰᶰᶰᶲẁɳ  ǟ Eᶰᶰᶰᶲẁʂ  Ǳʔ 
>g>ÿṣ uȺ Ǎ ǹʌǹ ǪɐɃɳȺǹʌǹ ɳǍɶ ȺǸ EǹǪɶǸʌ ɅἏ ᶰᶮᶮẁƫʃ ᶵᶳ Ǳʔ ᶰ ɃǍȡ ᶰᶮᶮᶵ ṵǍɅɅǸʲǸɾ Ğ 
Ǹʌ Ğu ǱǸɾ ǍɶʌȡǪȺǸɾ Eᶰᶰᶰᶲẁɳ  ǟ Eᶰᶰᶰᶲẁɵ  Ǳʔ >g>ÿṶ ɵʔȡ ȡɅʌɶɐǱʔȡʌ ȺǸɾ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ǱǸ 
ɳǸɶȒɐɶɃǍɅǪǸ ǱǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾṣ  
>Ǹɾ ʌǸʲʌǸɾ ɳɶǹʬɐȡǸɅʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅʌǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ȺǸ æɶǹɾȡǱǸɅʌ Ǳʔ ñʳɅǱȡǪǍʌ ¶ȡʲʌǸ ǱǸɾ 
MǍʔʲ Ǳʔ ¶ǍʔɃɐɅʌ ǟ ȺẏǍɾɾǸɃǩȺǹǸ ǱǹȺȡǩǹɶǍɅʌǸ ǱǸɾ ɶǍɳɳɐɶʌɾ ǍɅɅʔǸȺɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ 
ǱǸ ȺẏǍɅɅǹǸ ǹǪɐʔȺǹǸṣ uȺ Ǹɾʌ ǍǱɐɳʌǹ ɳǍɶ ǱǹȺȡǩǹɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸ ǸɅɾʔȡʌǸ ǸɅ 
ʌǹȺǹǪțǍɶȓǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸ ɾȡʌǸ ȡɅʌǸɶɅǸʌ Ǳʔ ñʳɅǱȡǪǍʌ ṝ ʭʭʭṣɾʳɅǱȡǪǍʌẁǸǍʔẁ
ɃǍʔɃɐɅʌṣǪɐɃ 

¬Ǹ éæèñ ɳɶǹʬɐȡʌ ṵǍ ɃȡɅȡɃǍṶ ȺǸ ǪǍȺǪʔȺ ǱǸɾ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ǱǸɾǪɶȡɳʌȡȒɾ Ǳʔ ɾǸɶʬȡǪǸ 
Ǹʌ ǱǸ ɳǸɶȒɐɶɃǍɅǪǸ ɵʔȡ ̟ȓʔɶǸɅʌ Ǎʔ >g>ÿṣ 

× >țǍɵʔǸ ǍɅɅǹǸṞ ȺǸ ñʳɅǱȡǪǍʌ Ǹɾʌ ǪțǍɶȓǹ ǱǸ ɶǸɅɾǸȡȓɅǸɶ ǪǸɾ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾṞ ɾʔɶ ȺǍ 
ɳȺǍʌǸȒɐɶɃǸ ñuñæM! ṵɾʳɾʌȇɃǸ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṶ ǱǸ ȺẏÃǩɾǸɶʬǍʌɐȡɶǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺ ǱǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɵʔȡ ɶǸǪʔǸȡȺȺǸ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ǱǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǸʌṞ ȺǸɾ ɃǸʌ ǟ 
ȺǍ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǳʔ ȓɶǍɅǱ ɳʔǩȺȡǪṞ ɾɐʔɾ ȒɐɶɃǸ ǱǸ ǪǍɶʌǸɾṞ ɾʳɅʌțȇɾǸɾ Ǹʌ ɶǍɳɳɐɶʌɾ 
ʌǹȺǹǪțǍɶȓǸǍǩȺǸɾ ǸɅ ȺȡȓɅǸ ṝ țʌʌɳṝṩṩʭʭʭṣɾǸɶʬȡǪǸɾṣǸǍʔȒɶǍɅǪǸṣȒɶṩ 

http://www.services.eaufrance.fr/
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1. Les caractéristiques techniques du service  

 

1.1  Présentation du territoire desservi  

 

 

¶ Nom de la collectivité  et entité de gestion : SYNDICAT MIXTE DES EAUX 

DU MAUMONT . Cõest un ®tablissement public g®r® comme un service ¨ 

caractère industriel et commercial (EPIC) en charge de la production, du 

traitement et de la distribution dõeau potable (article L2224-11 du Code 

G®n®ral des collectivit®s territoriales). En tant quõ®tablissement public, le 

Syndicat est une personne dotée de la personnalité morale de droit public 

disposant dõune autonomie administrative et financière sous le contrôle de 

lõEtat. Le Syndicat est autonome, organis® en Comit® Syndical avec un 

Président et des Vice -Pr®sidents, et dispose dõun budget propre. 

 

¶ 11 communes desservies  : CHAMEYRAT, CHANTEIX , CORNIL , FAVARS, LE 

CHASTANG, ST CLÉMENT, ST HILAIRE -PEYROUX, ST MEXANT , ST 

GERMAIN LES VERGNES, STE FEREOLE, VENARSAL réparties sur 2 

Communaut®s dõAgglom®rations : la Communaut® dõAgglom®ration du Bassin de 

Brive pour les 2 territoires de Ste Féréole et Venarsal et la Communauté 

dõAgglom®ration Tulle Agglo pour les 9 autres territoires. 

 

¶ Mode de gestion du service  : le service est exploité en régie directe.  

 

¶ Les compétences liées au service  : Production, Traitement, Distribution, 

Gestion des abonnés et de la Facturation.  

 

¶ Existence ou pas dõune commission consultative des services publics locaux 

(CCSPL) : non  
Obligation pour les syndicats mixtes comprenant au moins une commune de plus de  

10 000 habitants 

 

¶ Existence dõun r¯glement de service : délibération 2022 -03-007  

     (règlement de service joint à ce RPQS en annexe)  
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1.2 Les membres du Comité Syndical  
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1.3 Les membres du Bureau  
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1.4 Nombre dõabonn®s et population desservie 

En 2023, le Syndicat Mixte des Eaux du Maumont (SMEM) a desservi 5 996 abonnés, 

représentant une population estimée de 11  470 habitants au 31/12/2023 (11  441 

habitants au 31/12/2022).  

(pour la commune de St Clément le service a fait une estimation de la population 

desservie, car le SMEM ne dessert que certains villages en eau potable)  

La répartition des abonnés domestiques et non domestiques par commune est la 

suivante : 

Commune Nombre 

dõabonn®s 

En 2022  

Nombre 

dõabonn®s 

En 2023  

Variation en %  

Chameyrat  880  883  0,34% 

Chanteix  344  348  1,16% 

Cornil 583  588  0,86% 

Favars 558  560  0,35% 

Lagraulière  16 16  

Le Chastang 212 213 0,47% 

Malemort  

territoire de Venarsal  
268  272  1,49% 

St Clément  191 191  

St Germain Les Vergnes  608  616 1,31% 

St Hilaire -Peyroux 515 518 0,58% 

St Mexant  670  684  2,09% 

Ste Féréole  1 099 1107 0,73% 

TOTAUX  5 944  5 996  0,87% 

 

La densit® lin®aire dõabonn®s (nombre dõabonn®s par km de r®seau hors branchement) 

est de 11,55 abonnés/km au 31/12/2023 (11,45 abonnés/km au 31/12/2022). Le 

linéaire de réseau du SMEM est de 519 km.  

Le nombre dõhabitants par abonn® (population desservie rapport®e au nombre 

dõabonn®s) est de 1,91 habitants/abonn® au 31/12/2023 (1,92 habitants/abonn® au 

31/12/2022).  

La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + 

non domestique rapport®e au nombre dõabonn®s) est de 81,58 m3/abonn® (88,83 

m3/abonné au 31/12/2022).  

 



11 

 

1.5 L es ressources et ouvrages dans chaque commune  du syndicat des eaux du 

Maumont

 

 

 

 

 

 

1 CHATEAU DôEAU (le siège du SMEM au 201 rue des Sources)
1 STATION DE POMPAGE 2 CAPTAGES DE SOURCE A DRUHOLLES

1 CAPTAGE DE SOURCE « LACOUR » STATION DE POMPAGE + 3 FORAGES
LE SURPRESSEUR DU PUY LEGER
LE SURPRESSEUR DU MAMELON

LA RETENUE DôEAU DE LôEAU GRANDE1 RESERVOIR A LACHAMP
LA STATION DE TRAITEMENT

LE RESERVOIR DE BOUSSAGEIX
LA PRISE DôEAU DU MAUMONT

2 RESERVOIRS  RESERVOIR AU CHAMBON
1 SURPRESSEUR [¨ lôint®rieur de lôun des r®servoirs]RESERVOIR DU PILOU

RESERVOIR DE DERSES

STATION LA BRUNIE  STATION DE CLEYRAT
STATION SERBE GRANDE STATION DU BAIL

RESERVOIR DE BOIS MICHOU STATION DE NEGRIER
RESERVOIR DE POISSAC STATION/RESERVOIR DE COUDERQUET
RESERVOIR DU BOURG

SURPRESSEUR PUY DE LA GUILLAUMIE STATION/RESERVOIR PUY MARUT
CAPTAGE DE LAVIALLE RESERVOIR PUY AU MERGUE

CAPTAGE DE LA BRUNIE CAPTAGE DE PUY GRAND
CAPTAGE DE SERBE GRANDE CAPTAGE DE NIALAT

CAPTAGE DE BOULDOIR
CAPTAGE DE LAVIALLE
CAPTAGE DE BORDES 1
CAPTAGE DE BORDES 2

 STATION DES FRAUX
RESERVOIR DES BEGES

CAPTAGE POUGET
CAPTAGE CLAIRFAGE

Le Chastang

Chameyrat Cornil

 Ste Féréole

 St Mexant

 Favars

 St Germain Les Vergnes

 St Clément St Hilaire-Peyroux

1.5 LES RESSOURCES et OUVRAGES

DANS CHAQUE COMMUNE

DU SYNDICAT DES EAUX DU MAUMONT
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1.6 Prélèvements sur les ressources en eau  

 

Le SMEM a pr®lev® 643 888 m3 pour lõexercice 2023 (688 241 m3 pour 2022) 

 

 

 

 

Communes  

Ressources et implantations 

Volume pr®lev® 

durant lôexercice 

2022 en m3 

Volume pr®lev® durant 

lôexercice 2023 en m3 Variation % 

St Mexant : 

Prise d'eau Eau Grande - Maumont 

Blanc 
43 919 87 407 99,01 

Retenue Eau Grande 153 683 111 292 - 27,58 

Favars : 

Forage de Lavert 1 62 087 48 072 - 22,57 

Forage de Lavert 2 40 021 34 042 - 14,94 

Forage de Biard 44 537 20 934 - 53 

Captage de Druliolle    118 379 128 085 8,19 

Ste F®r®ole : 

Captage Lacourt 31 927 36 200 13,38 

Chameyrat : 

Captage de Serbe Grande 1 33 394 14 279 - 57,24 

Captage de l'Etang de Rioulat 31 010 32 869 6 

Captage de la Vialle 24 980 26 946 7,87 

Cornil : 

Captage de Lavialle 51 109 43 350 - 15,15 

Captage Les Bordes 1, (Puy Marut) 0 0  

Captage Les Bordes 2, (Puy Marut) 851 2 487 192,24 

Captage de Bourdoire- Clairat 4 416 4 468 1,18 

Captage source Puy Grand 15 283 15 833 3,6 

Captage de Nialat 1 17 359 16 150 - 6,96 

Le Chastang : 

Captage Les Fraux 1 8 005 11 836 47,85 

Captage Les Fraux 2 7 281 9 638 32,37 

Total 688 241 643 888 - 6,44 
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1.6.1 Répartition des prélèvements 2023  
 

 
 

 
 

 

Volume total 

prélevé en m3

Eau de surface

Répartition en m3 198 699
Répartition en % 

de la ressource 30,86

Druholles
Forages 

Lavert

Sources 

Lacour

 Lavialle 

Chameyrat

Serbe 

Grande
La Brunie

 Lavialle 

Cornil
Bouldoire Puy-Grand

Bordes 

1

Bordes 

2
Nialat Pouget Clairfage

Répartition en m3 

des eaux 

souterraines

128085 103048 36200 26946 14279 32869 43350 4468 15833 0 2487 16150 11836 9638

Répartition en % 

des eaux 

souterraines

28,77 23,15 8,13 6,05 3,21 7,38 9,74 1,00 3,56 0,00 0,56 3,63 2,66 2,16

643 888

Eaux souterraines

445189

69,14

Eau de surface 30,86 %

Eaux souterraines 69,14 %

répartition des eaux souterraines

Druholles

29%

Forages Lavert

23%

Sources Lacour

8%

Lavialle Chameyrat

6%

Serbe Grande

3%

La Brunie

7%

Lavialle Cornil

10%

Bouldoire

1%

Puy-Grand

3%

Bordes 1

0%

Bordes 2

1% Nialat

4%

Pouget

3%
Clairfage

2%
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1.7 Le type de traitement des différentes stations  
 

Le service de lõeau est dot® de 10 usines de production dõeau potable toutes en 

service  
 

Usine de production  Type de traitement  

 

Station de Cros (Ste Féréole)  

 

Reminéralisation  

  

 

Station de Lavert  (Favars) 

 

Reminéralisation  

  

 

Station de lõEau grande(St Mexant) 

 

 

Ultrafiltration  

 

Station de la Brunie  

Station de la Serbe Grande  

(Chameyrat)  

 

Reminéralisation  

Reminéralisation  

 

  

 

Station de Cleyrat  

 

Reminéralisation  

Station du Bail  Reminéralisation  

Station de Couderquet  Reminéralisation  

Station de Puy Marut  

(Cornil)  

 

Reminéralisation  

 

 

Station des Fraux(Le Chastang)  

 

Désinfection  
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1.7.1 Production 2023  en m3  
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1.7.2 Répartition de la Production 2023  
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1.7.3 Variation production 2022/2023  

(V1) Le SMEM a produit 586 299 m3 pour lõexercice 2023  

(640 855 m3 pour 2022)  

 

 

Communes  

Ressources et implantations 

Volume produit 

durant lôexercice 

2022 en m3 

Volume produit 

durant lôexercice 

2023 en m3 

Variation  

Indice de 

Protection de la 

ressource 

St Mexant :  

Prise d'eau Eau Grande - 

Maumont Blanc 
38 092 77 122 +102,46% 80% 

Retenue Eau Grande 133 322 88 140 -33,88% 80 % 

Favars :  

Forage de Lavert 1 60 885 47 437 -22,08% 80% 

Forage de Lavert 2 39 940 33 633 -15,79% 80% 

Forage de Biard 44 140 20 683 -53,14% 80 % 

Captages de Druliolle 1 

(Amont) 
70 470 73 816 +4,74% 80% 

Captage de Druliolles 2 (Aval) 30 201 36 358 +20,38% 80% 

Ste F®r®ole :  

Captage Lacourt 35 443 34 314 -3,18% 80% 

Chameyrat :  

Captage de Serbe Grande 1 33 199 25 424 -23,41% 80% 

Captage de l'Etang de Rioulat 34 055 41 958 +23,20% 80% 

Captage de la Vialle 34 054 27 973 -17,85% 80% 

Cornil :  

Captage Puy Grand 14 525 13 943 -4% 80% 

Captage de Lavialle 36 405 31 558 -13,31% 80% 

Captage Les Bordes 1,  

(Puy Marut) 
0 0   

Captage Les Bordes 2,  

(Puy Marut) 
743 1 661 +123,55% 80% 

Captage de Bourdoire- Clairat 4 473 4 402 -1,58% 80% 

Captage de Nialat 1 15 320 10 793 -29,54% 80% 

Le Chastang :  

Captage Les Fraux 1 8 105 9 396 +15,92% 80% 

Captage Les Fraux 2 7 483 7 688 +2,73% 80% 

Total 640 855 586 299 -8,51%  

Le pourcentage des eaux souterraines (hors retenue Eau Grande et prise dõeau Eau 

Grande Maumont Blanc) dans le volume prélevé : 69,14 %  (71,29% en 2022).  
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1.8 Les importations ou achats dõeaux trait®es (V2) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.9 Les exportations ou ventes dõeaux trait®es (V3) 

Fournisseurs  

Volume 

acheté en 

2022 (m3)  

Volume 

acheté en 

2023 (m3)  

Variation en %  

Syndicat du 

Puy Des 

Fourches 

Compteur aux 

Pouges de  

St Clément  

0 825   

Syndicat des 

Eaux de 

Yssandonnais 

Compteur aux 

Taupineries 

de Donzenac 

57 73 +28% 

 

 

 

 

 

Fournisseurs  

Volume 

acheté en 

2022 (m3)  

Volume 

acheté en 

2023 (m3)  

Variation en 

% 

Syndicat Mixte 

BELLOVIC 

Compteur 

desserte 

CORNIL  

177 3025  +1609% 

Syndicat Mixte 

BELLOVIC 

Compteur 

desserte de la 

commune de  

Le Chastang 

242  64 -73,5% 
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1.10 Les volumes consommés comptabilisés par les abonnés domestiques et non 

domestiques en 2023 (V7) 

Ce sont les volumes issus de relev®s des compteurs dõeau des abonn®s 

 (y compris volumes du siège du Syndicat et de tous les cimetières)  

 

Abonnés 

Volumes 

consommés en 

2022 (m3)  

Volumes 

consommés en 

2023 (m3)  

Variation en %  

domestiques et 

non domestiques 
526 740  489 157  -7,13% 

 

1.11 Les volumes factur®s = vendus au cours de lõexercice 

Les volumes facturés prennent en compte les déductions de volumes suite à des 

incidents de consommations (fuites chez les particuliers)  

 

Abonnés 
Volumes facturés 

en 2022 (m3)  

Volumes facturés 

en 2023 (m3)  
Variation en %  

domestiques et non 

domestiques 
517 633  485 906  -6,12% 

 

1.12 Autres volumes  

 
Exercice 2022  

(m3) 

Exercice 2023  

(m3) 

Variation 

en % 

Volume de 

consommation sans 

comptage (V8) 

(poteaux incendie)  

609  

(434 m3 Maumont  et 

175 m3 Chameyrat)  

609  

(434 m3 Maumont et 

175 m3 Chameyrat)  

 

 
Volume de service 

(V9)  

(lavages réservoirs, 

volumes à Eau 

Grande : eau de 

service et vestiaires)  

9 927  9 195 

total  10 536  9 804  -6,94% 

 

 



20 

 

1.13 Les volumes consommés autorisés  (V6) 

Ils représentent la somme des volumes comptabilisés ( V7), consommés sans 

comptage (V8) et de services ( V9) 

 Exercice 2022 

(m3) 

Exercice 2023  

(m3) 
Variation en %  

Volume consommé 

autorisé  
537 276  498 961  -7,13% 

 

Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements)  

Le linéaire du réseau de canalisations du SMEM est de 519 km au 31/12/2023  

 

1.14 Les Eaux traitées  

Bilan des volumes mis en ïuvre dans le cycle de lõeau potable en 2023 

La somme des volumes produits (V1) et des volumes achet®s (importations) (V2) 

moins les volumes vendus (exportations) (V3) constitue les volumes mis en 

distribution (V4) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Production 

(V1) 

586 299 m3  

 

Importations 

(V2) 

3 089 m 3 

Exportations 

(V3) 

898 m3 

Volume mis en 

distribution (V4) 

588 490 m 3 

Pertes ( V5) 

 89 529 m 3 

Consommation 

sans comptage 

estimée (V8) 

609 m3 

Volume de 

service (V9) 

9 195 m3 

Volume 

consommé 

autorisé (V6) 

498 961 m3 

Consommations 

comptabilisées 

(V7) 

489 157 m3 
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2. Tarification de lõeau et recettes du service 

 

2.1 Les tarifs et les modalités de tarification  

Le Syndicat applique 2 modes de tarification en lien avec les services rendus à ses 

usagers, les taxes et redevances applicables au service  : 

- les tarifs en lien avec les usagers permanents du service  : 

ü La facture dõeau 

-Une facture annuelle comportant la part fixe relative ¨ lõabonnement annuel 

payable dõavance 

-Une facture comportant une part proportionnelle à la consommation de 

lõabonn® avec les taxes et redevances correspondantes  

 

Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence annuelle.  

 

La facturation de la consommation est effectuée avec une fréquence annuelle.  

 

La redevance pollution domestique est fix®e par lõAgence de lõEau Adour 

Garonne, la redevance prélèvement est fixée par le Syndicat.  

Lõassujettissement ¨ la TVA est obligatoire, le Syndicat comptant plus de 

3 000 habitants.  

-Les tarifs des services ¨ lõacte : 

Ce sont les actes ou prestations assurés par le SMEM  

-les branchements  

- les ouvertures et fermetures de compteurs  

- les remplacements de compteurs gelés  

-les r®parations suite ¨ des coupures de conduitesé. 

Le Syndicat nõa pas mis en place de tarifs pour les frais dõacc¯s au service 

Références  pour les tarifs de la facture dõeau : 

Délibération 2023 -10-032 comité syndical du 12 octobre 2023 fixant les tarifs eau 

2024  

Délibération 2022 -11-031 comité syndical du 23 novembre 2022 fixant les tarifs eau 

2023  
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Tarifs de la facture dôeau ®mise 

Au 1er janvier 2023 

Communes de :  

Chanteix, St Cl®ment, St Mexant, Favars, St Hilaire-Peyroux, Venarsal, Ste F®r®ole et St Germain Les 

Vergnes 

Part fixe (ú HT/an) 

 Abonnement  98 ú 

Part proportionnelle (ú HT/m3) 

 Prix au mį 1,36 ú/m3 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA  5,5 % 

Redevances 

 

Redevance Agence de Bassin ou pr®l¯vement 

(Agence de lôeau) 
0,044 ú/m3 

Redevance Pollution domestique 

 (Agence de lôEau) 
0,33 ú/m3 

Tarifs de la facture dôeau ®mise 

Au 1er janvier 2023 

Commune Le Chastang  

Part fixe (ú HT/an) 

 Abonnement  98 ú 

Part proportionnelle (ú HT/m3) 

 Prix au mį 1,30 ú/m3 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA  5,5 % 

Redevances 

 

Redevance Agence de Bassin ou pr®l¯vement 

(Agence de lôeau) 
0,044 ú/m3 

Redevance Pollution domestique 

 (Agence de lôEau) 
0,33 ú/m3 
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Tarifs de la facture dôeau ®mise 

Au 1er janvier 2023 

Commune : Cornil 

Part fixe (ú HT/an) 

 Abonnement 98 ú 

Part proportionnelle (ú HT/m3) 

 Prix au mį 1,31 ú/m3 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA  5,5 % 

Redevances 

 

Redevance Agence de Bassin ou pr®l¯vement 

 (Agence de lôeau) 
0,044 ú/m3 

Redevance Pollution domestique  

(Agence de lôEau) 
0,33 ú/m3 

Tarifs de la facture dôeau ®mise 

Au 1er janvier 2023 

Commune : Chameyrat 

Part fixe (ú HT/an) 

 Abonnement  82 ú 

Part proportionnelle (ú HT/m3) 

 Prix au mį 1,07 ú/m3 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA  5,5 % 

Redevances 

 

Redevance Agence de Bassin ou pr®l¯vement 

(Agence de lôeau) 
0,044 ú/m3 

Redevance Pollution domestique 

 (Agence de lôEau) 
0,33 ú/m3 
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Tarifs de la facture dôeau ®mise 

Au 1er janvier 2024 

Communes de :  

Chanteix, Cornil, Le Chastang, St Cl®ment, St Mexant, Favars, St Hilaire-Peyroux, Venarsal, Ste F®r®ole 

et St Germain Les Vergnes 

Part fixe (ú HT/an) 

 Abonnement  98 ú 

Part proportionnelle (ú HT/m3) 

 Prix au mį 1,50 ú/m3 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA  5,5 % 

Redevances 

 

Redevance Agence de Bassin ou pr®l¯vement 

(Agence de lôeau) 
0,044 ú/m3 

Redevance Pollution domestique 

 (Agence de lôEau) 
0,33 ú/m3 

Tarifs de la facture dôeau ®mise 

Au 1er janvier 2024 

Commune : Chameyrat 

Part fixe (ú HT/an) 

 Abonnement  90 ú 

Part proportionnelle (ú HT/m3) 

 Prix au mį 1,21 ú/m3 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA  5,5 % 

Redevances 

 

Redevance Agence de Bassin ou pr®l¯vement 

(Agence de lôeau) 
0,044 ú/m3 

Redevance Pollution domestique 

 (Agence de lôEau) 
0,33 ú/m3 



25 

 

2.2 Facture dõeau type 

 

 Les tarifs applicables au 01/01/2023 pour une consommation dõun m®nage de 

r®f®rence selon lõINSEE (120 m3/an ) sont  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Facture type 

Au 1er janvier 2023 en ú 

Communes de :  

Chanteix, St Cl®ment, St Mexant, Favars, St Hilaire-Peyroux, Venarsal, Ste F®r®ole et St Germain Les 

Vergnes 

Part fixe annuelle 98,00 

Part proportionnelle 163,20 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant ¨ la 

collectivit® 
261,20 

Taxes et redevances 

Redevance pour pr®l¯vement sur la ressource en eau 

(Agence de lôEau) 
5,28 

Redevance de pollution domestique (Agence de 

lôEau) 
39,60 

TVA  16,83 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  61,71  

Total HT de la facture 306,08 

Total TTC de la facture 322,91 

Prix TTC au m3 2,69 
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Facture type 

Au 1er janvier 2023 en ú 

Commune de : Cornil 

Part fixe annuelle 98,00 

Part proportionnelle 157,20 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant ¨ la 

collectivit® 
255,20 

Taxes et redevances 

Redevance pour pr®l¯vement sur la ressource en eau 

(Agence de lôEau) 
5,28 

Redevance de pollution domestique (Agence de lôEau) 39,60 

TVA  16,50 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  61,38 

Total HT de la facture 300,08 

Total TTC de la facture 

 
316,58 

Prix TTC au m3 2,64 
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Facture type 

Au 1er janvier 2023 en ú 

Commune de : Le Chastang 

Part fixe annuelle 98,00 

Part proportionnelle 156,00 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant ¨ la 

collectivit® 
254,00 

Taxes et redevances 

Redevance pour pr®l¯vement sur la ressource en eau 

(Agence de lôEau) 
5,28 

Redevance de pollution domestique (Agence de lôEau) 39,60 

TVA  16,44 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  61,32 

Total HT de la facture 298,88 

Total TTC de la facture 315,32 

Prix TTC au m3 2,63 



28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Facture type 

Au 1er janvier 2023 en ú 

Commune de : Chameyrat 

Part fixe annuelle 82,00 

Part proportionnelle 128,40 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant ¨ la 

collectivit® 
210,40 

Taxes et redevances 

Redevance pour pr®l¯vement sur la ressource en eau 

(Agence de lôEau) 
5,28 

Redevance de pollution domestique (Agence de lôEau) 39,60 

TVA  14,04 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  58,92 

Total HT de la facture 255,28 

Total TTC de la facture 269,32 

Prix TTC au m3 2,24 
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Les tarifs applicables au 01/01/2024 pour une consommation dõun m®nage de 

référence selon lõINSEE (120 m3/an ) sont  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Facture type 

Au 1er janvier 2024 en ú 

Communes de :  

Chanteix, Cornil, Le Chastang, St Cl®ment, St Mexant, Favars, St Hilaire-Peyroux, Venarsal, Ste F®r®ole 

et St Germain Les Vergnes 

Part fixe annuelle 98,00 

Part proportionnelle 180,00 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant ¨ la 

collectivit® 
278,00 

Taxes et redevances 

Redevance pour pr®l¯vement sur la ressource en eau 

(Agence de lôEau) 
5,28 

Redevance de pollution domestique (Agence de 

lôEau) 
39,60 

TVA  17,76 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  62,64  

Total HT de la facture 322,88 

Total TTC de la facture 340,64 

Prix TTC au m3 2,84  
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Facture type 

Au 1er janvier 2024 en ú 

Commune de : Chameyrat 

Part fixe annuelle 90,00 

Part proportionnelle 145,20 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant ¨ la 

collectivit® 
235,20 

Taxes et redevances 

Redevance pour pr®l¯vement sur la ressource en eau 

(Agence de lôEau) 
5,28 

Redevance de pollution domestique (Agence de lôEau) 39,60 

TVA  15,40 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  60,28 

Total HT de la facture 280,08 

Total TTC de la facture 295,48 

Prix TTC au m3 2,46 
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Les tarifs des services ¨ lõacte (au 1er  mai 2022)  

Branchements (délibération n° 2022 -04-018)  

ü Forfait de 0 à 5 mètres hors regard sans traversée de route  : 659,39 û HT 
 

ü Forfait de 0 à 5 mètres hors regard avec traversée de route  : 1 063,00 û HT 
 

ü Pour les branchements supérieurs à 5 mètres sans traversée de route  :  

22,10 û HT le m¯tre suppl®mentaire 
 

ü Pour les branchements supérieurs à 5 mètres avec traversée de route  :  

 96,96 û HT le m¯tre suppl®mentaire 

 

Prix des regards  (délibération n° 2022 -04-018) 

 HT  

espace vert  159,16 

accotement  243,57  

voirie  466,10 

 

Main dõïuvre (délibération n° 2022 -04-018)   45 û HT   

 
 

Indemnité kilométrique  (délibération n° 2022 -04-018) 0,70 û HT  

 

Réouverture de compteur  (délibération n° 2022 -04-018) 100 û HT  

 

Fermeture de compteur  (délibération n° 2022 -04-018) 100 û HT  

 

Remplacement dõun compteur gel® (délibération n° 2022 -04-018) 100 û HT  

 

 

Forfait coupure selon diamètres  (délibération n° 2022 -04-018)  

co¾t au r®el de lõintervention suivant le bordereau de prix unitaire en vigueur 

 

Bordereau de prix  (délibération n°2022 -06-021) 

un nouveau bordereau de prix pour les branchements ou autres travaux hors forfaits 

branchements  a été adopté par délibération le 12 avril 2022 . Pour les devis établis avec des 

pi¯ces non ®num®r®es dans le bordereau, le prix de vente HT sera le prix dõacquisition HT 

du matériel par le Syndicat majoré de 20% (modalités inchangées)  
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2.3 Les recettes dõexploitation du SMEM issues des comptes administratifs  

 

Type de recette Exercice 2022 en ú Exercice 2023 en ú 

Recettes vente d'eau aux usagers dont abonnements 1 341 726,76 1 428 270,22 

   

Recettes liées aux travaux 66 902,12 43 462,96 

   

Autres prestations de services 824,85  

   

Autres marchandises 664,20 566,20 

   

Autres produits de gestion courante 301,88 2,21 

   

Autres produits exceptionnels 943,24 *15 715,90 

   

Amortissements des subventions 44 895,50 56 494,90 

   

Reprise pour dépréciation actifs  5 537,72 

   

Transfert de charges financières ** 180 000,00  

   

Total des recettes dôexploitation 1 636 258,55 1 550 050,11 

 

Commentaires 

Les recettes de la vente dõeau 2023 ont augment® de 86 543,46 û.  

Cette recette repr®sente 92% du montant total des recettes dõexploitation. 

La recette 2023 liée aux travaux est inférieure à celle de 2022 de 23 439,16  û, le 

SMEM a réalisé 33 branchements en 2023 (55 en 2022)  : 

10 à ST MEXANT  

3 à ST GERMAIN LES VERGNES  

1 à CORNIL 

2 à VENARSAL 

1 à CHAMEYRAT  

8 à STE FEREOLE 

4 à ST HILAIRE PEYROUX  

1 à ST CLEMENT 

2 à CHANTEIX  

1 au CHASTANG 
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* La recette 2023 relative aux  autres produits exceptionnels tient compte entre 

autres, du remboursement par les Douanes de trop perçus de taxes intérieures de 

consommation finale TICFE sur factures dõ®lectricit® de 8 519 û et dõune 

r®gularisation sur facture EDF de 6 314 û 

 

** la recette de 180  000 û en 2022 ®tait une op®ration dõordre de transfert de 

charges financi¯res correspondant ¨ lõindemnit® de remboursement anticip® dõun 

emprunt caisse dõ®pargne ren®goci® 

 

Les recettes totales 2023 repr®sentent une baisse de 86 208,44 û par rapport ¨ 

celles de 2022.  
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3. Les indicateurs de performance  

 

3.1 La qualit® de lõeau distribu®e  

Les valeurs suivantes sont fournies au Syndicat par lõAgence R®gionale de la Sant® 

(ARS) et concernent les prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle 

sanitaire défini par le code de la santé publique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le taux de conformit® est calcul® selon la formule suivante : 

 
 

Cet indicateur est demand® si le service dessert plus de 5 000 habitants ou produit plus de 

1 000 m3/jour. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Les non-conformit®s sur les param¯tres microbiologiques sont g®n®ralement li®es ¨ la 

bact®riologie (probl¯me de d®sinfection) 

Les non-conformit®s sur les param¯tres physico-chimiques sont g®n®ralement li®es ¨ 

lõabsence de traitement pour les param¯tres de Ph et de conductivit® 
 

Analyses 

Nombre total 

de 

pr®l¯vements 

r®alis®s 

en 2022 

Nombre de 

pr®l¯vements 

non-conformes  

en 2022 

Nombre total de 

pr®l¯vements 

r®alis®s 

en 2023 

Nombre de 

pr®l¯vements non-

conformes  

en 2023 

Microbiologie 95 3 90 

 

2 : 

 

1 Clairat   

1 Fressinges-Le Peuch 

Param¯tres 

physico-chimiques 
107 7 101 

4 : 

 

2 r®servoirs Poissac   

1 Chameyrat Poissac  

1 Maumont r®seau 

principal sud  

Analyses 

Taux de 

conformit® 

exercice 2022 

Taux de 

conformit® 

exercice 2023 

Microbiologie (P101.1)  96,8 % 97,8 % 

Param¯tres physico-chimiques (P102.1) 93,5 % 96 % 
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3.2 Indice dõavancement de la protection de la ressource en eau  

La règlementation définit une procédure particulière pour la protection des 

ressources en eau (captage, forageé). En fonction de lõ®tat dõavancement de la 

procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant  : 

 

Indice dõavancement de la protection de la ressource en eau 

0% Aucune action  

20% Etudes environnementale et hydrogéologique en cours  

40% Avis de lõhydrog®ologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture  

60% Arrêté préfectoral  

80% 

Arrêté préfectoral complètement mis en ïuvre 

(terrains acquis, servitudes mises en place, travaux 

terminés)  

100% 

Arr°t® pr®fectoral compl¯tement mis en ïuvre 

(comme ci-dessus), et mise en place dõune proc®dure de 

suivi de lõapplication de lõarr°t® 

 

Pour lõann®e 2023, lõindice global dõavancement de protection de la ressource est de 

80% (détail au paragraphe 1.7.3).  
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3.3 Lõindice de connaissance et de gestion patrimoniale des r®seaux 

 

 

Lõindice de connaissance et de gestion patrimoniale des r®seaux dõeau potable a 

évolué en 2013 (indice modifié par arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles 

modalit®s de calcul ayant ®t® d®finies, les valeurs dõindice affich®es ¨ partir de 

lõexercice 2013 ne doivent pas °tre compar®es ¨ celles des exercices pr®c®dents. 

 

Lõobtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour 

considérer que le service dispose du descriptif détaillé des ouvrages de distribution 

dõeau potable mentionn® ¨ lõarticle D 2224-5-1 du code général des collectivités 

territori ales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120. 

 

La valeur de lõindice est obtenue en faisant la somme des points indiqu®s dans les 

parties A, B et C décrites ci -dessous et avec les conditions suivantes :  

 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si 

les 15 points des plans de réseaux (partie A) sont acquis.  

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 

(partie C) ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans 

des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis.  

 

 

 

 

 

Le SMEM a calcul® cet indice 2023 pour lõensemble de son territoire  

comme ci-après : 
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(1) lõexistence de lõinventaire et dõune proc®dure de mise ¨ jour ainsi quõune connaissance minimum de 50 % des mat®riaux et 

diamètres sont requis pour obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 

80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  

(2) lõexistence de lõinventaire ainsi quõune connaissance minimum de 50 % des p®riodes de pose sont requis pour obtenir les 

10 premiers points.  

(3) Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont resp ectivement 

de 1, 2, 3, 4 et 5  

 
nombre de points Valeur points  

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des r®seaux mentionnant la localisation 

des ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, 

station de pompage, r®servoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en îuvre d'une proc®dure de mise ¨ jour, 

au moins chaque ann®e, du plan des r®seaux pour les extensions, 

r®habilitations et renouvellements de r®seaux (en l'absence de 

travaux, la mise ¨ jour est consid®r®e comme effectu®e) 

oui : 5 points 

non : 0 point 
Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont d®compt®s que si la totalit® des points a ®t® obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des r®seaux avec mention, pour 

tous les tron­ons repr®sent®s sur le plan, du lin®aire, de la cat®gorie 

de lôouvrage et de la pr®cision des informations cartographiques 

0 ¨ 15 points sous 

conditions (1) 

Oui 

15 

VP.240 - Int®gration, dans la proc®dure de mise ¨ jour des plans, des 

informations de l'inventaire des r®seaux (pour chaque tron­on : 

lin®aire, diam¯tre, mat®riau, date ou p®riode de pose, cat®gorie 

d'ouvrage, pr®cision cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du lin®aire de r®seau pour lequel l'inventaire 

des r®seaux mentionne les mat®riaux et diam¯tres 
100% 

VP.241 - Pourcentage du lin®aire de r®seau pour lequel l'inventaire 

des r®seaux mentionne la date ou la p®riode de pose 

0 ¨ 15 points sous 

conditions (2) 
100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont d®compt®s que si 40 points au moins ont ®t® obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de 

sectionnement, ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de r®seaux 

sur le plan des r®seaux 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis ¨ jour, au moins chaque ann®e, des pompes 

et ®quipements ®lectrom®caniques existants sur les ouvrages de 

stockage et de distribution (en l'absence de modifications, la mise ¨ 

jour est consid®r®e comme effectu®e) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des r®seaux  
oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.245 - Pour chaque branchement, caract®ristiques du ou des 

compteurs dôeau incluant la r®f®rence du carnet m®trologique et la 

date de pose du compteur (3) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Non  0  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes dôeau par 

les r®seaux, date et nature des r®parations effectu®es 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.247 - Localisation ¨ jour des autres interventions sur le r®seau 

(r®parations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Non  0  

VP.248 - Existence et mise en îuvre dôun programme pluriannuel 

de renouvellement des canalisations (programme d®taill® assorti 

dôun estimatif portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en îuvre dôune mod®lisation des r®seaux 

sur au moins la moiti® du lin®aire de r®seaux 

oui : 5 points 

non : 0 point 
Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 100 
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3.4 Les indicateurs de performance du réseau   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.5 Le rendement du réseau de distribution  

Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes 

introduits dans le réseau de distribution qui est consommée ou vendue à un autre 

service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique de lutte contre les 

pertes d' eau en réseau de distribution.  

 

Le rendement du réseau de distribution se calcule ainsi :  

 

V7 + V8 + V9 + V3    x 100 

                                                          V1 + V2 

 

Production 

(V1) 

586 299  

Importations 

(V2) 

3 089 m 3 

Exportations 

(V3) 

898 m3 

Volume mis en 

distribution ( V4) 

588 490 m 3 

Pertes ( V5) 

 89 529 m 3 

Consommation 

sans comptage 

estimée ( V8) 

609 m3 

Volume de 

service ( V9) 

9 195 m3 

Volume 

consommé 

autorisé ( V6) 

498 961 m3 

Consommations 

comptabilisées 

(V7) 

489 157 m3 
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A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution 

(appelé également rendement primaire du réseau) vaut  : 

 

 Exercice 2022 Exercice 2023 

Rendement du r®seau 83,79 % 84,81 % 

Indice lin®aire de consommation (volumes consomm®s 

autoris®s + volumes export®s journaliers par km de r®seau 

hors branchement) 

[mį / jour / km] 

2,84 2,63  

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 

primaire) 
82,15 % 83,12 % 

 

 

3.6 Lõindice lin®aire des volumes non compt®s 

 

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en 

distribution qui ne font pas l'objet d'un comptage lors de leur distribution aux 

abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la politique de 

comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du 

réseau. 

 

Pour l'ann®e 2023, lõindice lin®aire des volumes non compt®s est de 0,52  m3/j/km   
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3.7 Lõindice lin®aire de pertes en r®seau 

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en 

distribution qui ne sont pas consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son 

évolution sont le reflet d'une part de la politique de maintenance et de 

renouvellement du  réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les 

volumes détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés.  

 

Pour l'ann®e 2023, lõindice lin®aire des pertes est de 0,47  m3/j/km  

 

 

3.8 Le taux moyen de renouvellement des r®seaux dõeau potable  

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire 

de réseau renouvelé par la collectivité par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé 

inclut les sections de r®seaux remplac®es ¨ lõidentique ou renforc®es ainsi que les 

sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les interventions ponctuelles 

effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont 

pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé.  

EXERCICE 2019 2020 2021 2022 2023 

Lin®aire renouvel® en km  3km215 0km871 1km663 0km479 

 

 

Au cours des 5 dernières années 6,23  km de linéaire de réseau ont été renouvelés.  

 

Pour 2023, le taux moyen de renouvellement des r®seaux dõeau potable est de  

0,2 4 % (0,39% en 2022).  
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3.9 Indicateurs supplémentaires calculés mais non obligatoires pour le Syndicat 

qui nõa pas de Commission Consultative des Services Publics (CCSP) 

Dur®e dõextinction de la dette  

La dur®e dõextinction de la dette se d®finit comme la dur®e th®orique n®cessaire 

pour rembourser la dette du service.  

Exprim®e en ann®e, elle est ®gale au ratio entre lõencours de la dette et lõ®pargne 

brute annuelle.  

Cet indicateur est calculé et donné par la trésorerie de Tulle  : 

 

Le taux dõimpay®s sur les factures de la vente dõeau 2023 est 2 % (3,17 % en 2022) 

répartis comme ci -dessous : 

 

Abonnements Exercice 2023  

Montant TTC factur® en û  599 695,76  

Montant impay®s en û au 31/12/2023 10 624,47  

Taux impayés en % 1,77 % 

 

Consommations Exercice 2023  

Montant TTC factur® en û  885 295,27  

Montant impay®s en û au 31/12/2023 19 853,60  

Taux impayés en % 2,24  % 

 

Encours dettes financières 2023 : 1  721 314,03 û 

 

Capacit® dõautofinancement brute : 273  090,11 

(en 2023, produits réels de fonctionnement : 1  334 918,49 ð charges réelles de 

fonctionnement  : 1 061 828,38)  

 

Dur®e dõextinction de la dette au 31/12/2023 = 1 721 314,03 = 6,3 

                                                                    273 090,11  

 

soit 6 ans et 3 mois 
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Le taux de réclamation  

Cet indicateur exprime le niveau de réclamations écrites enregistrées par le service 

rapporté à 1  000 abonnés. 

Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relative au service 

de lõeau ¨ lõexception de celles relatives au niveau des prix. Les r®clamations peuvent 

porter notamment sur la qualit® de lõeau (odeur, couleur, go¾t) la qualit® du service 

(pression, fuites avant compteur, travauxé) 

 

Cet indicateur témoigne du niveau de satisfaction des abonnés.  

En 2023, le service a comptabilis® 2 r®clamations ®crites portant sur le go¾t de lõeau 

(1 à Ste Féréole et 1 à Chanteix).  

Calcul du taux = nombre de réclamation comptabilisé avec trace écrite/nombre 

dõabonn®s x 1000 

Le taux de réclamation  en 2023 = 0,33  Ą soit 0,03 %  

 

Le montant des actions de solidarité  

Cet indicateur repr®sente la part des abandons de cr®ances vot®s au cours de lõann®e 

par lõassembl®e d®lib®rante ou des versements ¨ un fonds de solidarit®. 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer lõimplication sociale du service. 

Modalités de calcul  : 

Montant des abandons de créances + versements au Fonds de solidarité/ volumes 

facturés  

Désignation  TOTAL  

Abandons de créances 2023  4 310,80 û 

Volumes dõeau factur® 2023 (m3) 485 906  

Taux 2023  0,88 cts/m3  

 

Commentaire : les abandons de créances représentent des sommes très faibles au 

regard des volumes facturés.  

Le Syndicat ne met pas en en place dõop®rations de coop®ration humanitaire 

décentralisée.  
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3.10 Tableau récapitulatif des indicateurs  

 

 

 

 

LIBELLE  2022  2023  

estimation du nombre 

dõhabitants desservis  
11 441  11 470  

prix TTC du service au m3 pour 

120 m3 

Au 1 er  janvier 2022  :  

 

Maumont 2,69 û 

 

      Chastang 2,51 û 

 

Cornil 2,55 û 

 

Chameyrat 2,07 û 

Au 1 er  janvier 2023  :  

 

Maumont 2,69 û 

 

           Chastang 2,63 û 

 

Cornil 2,64 û 

 

Chameyrat 2,24 û 

taux de conformité des 

prélèvements sur les eaux 

distribuées (microbiologie)  

96,8 %  97,8 %  

taux de conformité des 

prélèvements sur les eaux 

distribuées (physico -chimiques) 

93,5 %  96 %  

indice dõavancement de 

protection de la ressource en 

eau 

80 %  80 %  

indice de connaissance et de 

gestion patrimoniale des 

r®seaux dõeau potable 

100  100  

rendement du réseau de 

distribution  
83,79 %  84,81 %  

indice linéaire des volumes non 

comptés 
0,60  0,52  

indice linéaire de pertes en 

réseau (m3/km/j)  
0,55  0,47  

taux moyen de renouvellement 

des r®seaux dõeau potable 
0,39 %  0,2 4 % 

taux de réclamations écrites  0,34  0,33  

montant en û des abandons de 

créances (admissions en non- 

valeur) ou des versements à un 

fonds de solidarité  

NEANT  4 310,80  

dur®e dõextinction de la dette 8 ans 8 mois  6 ans 3 mois  

taux impayés sur les factures 

dõeau au 31/12 
3,17 %  2 %  
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4. Le financement des investissements  

 

 4.1 Les branchements en plomb  

 Le Syndicat ne recense aucun branchement en plomb sur lõensemble de son 

territoire.  

 

4.2 Les montants financiers  

 Exercice 2022 Exercice 2023 
Montants financiers HT des travaux engag®s pendant le 

dernier exercice budg®taire 
248 799,70 ú *149 417,29 ú 

Montants des subventions en ú 0 ú 0 ú 
Montants des contributions du budget g®n®ral en ú   

 

* Détails des dépenses HT de travaux réalisés : 149 417,29 û  

- solde des travaux de renouvellement et de renforcement du r®seau dõeau potable 

à St Mexant (secteurs de Lavalgrière et le Verdier) et Favars (secteur de la Croix 

Rouge) : 7 977 û  

- solde des travaux de renouvellement de réseau à St Mexant (secteur la Lignade) 

pour : 26 268,50 û 

 

- solde des travaux PUY MARUT à Cornil pour  : 89  536,79 û 

 

- travaux dõam®nagement de la retenue dõeau : 25 635 û 

 

4.3 Lõ®tat de la dette du service 

Lõ®tat de la dette fait appara´tre les valeurs suivantes : 

 Exercice 2022 Exercice 2023 

Encours de la dette au 31 d®cembre N (montant restant d¾ en ú) 1 910 910,65 1 745 220,09 

Montant rembours® durant lôexercice en ú 
en capital 164 028,30 160 125,90 

en int®r°ts 26 107,04 24 102,89 
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4.4 Les amortissements  

Pour lõann®e 2023, la dotation aux amortissements a ®t® de 329 750,48 û  

(286 799,69 û en 2022).  

 

En 2023, les biens mis ¨ disposition de la commune de CORNIL qui ont fait lõobjet 

dõune int®gration dans le logiciel des immobilisations du Syndicat, ont ®t® budg®tis®s 

et comptabilisés expliquant la variation de cette dotation.  

 

4.5 Pr®sentation des projets ¨ lõ®tude en vue dõam®liorer la qualit® du service ¨ 

lõusager et les performances environnementales du service 

 

 

 

 

Le SMEM nõa pris aucune d®lib®ration listant ses programmes de travaux pour les 

prochaines années. 

 

 

 

 

 

 

 

D®signation Montant HT 

Alimentation en eau potable-Etude diagnostic de r®seau et sch®ma directeur 

dôalimentation en eau potable du SMEM  
Pr®visionnel de 50 000 ú 

Travaux de mise aux normes de la retenue dôeau de lôEau Grande 70 189 ú 

Captage prioritaire Eau Grande : étude diagnostique, volet agricole, 

programme dôactionsé 42 180 ú 

Révision de la DUP des forages de LAVERT à FAVARS : phase 

administrative prévisionnelle 20 000 ú  
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5. Les annexes 
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5.1 PLUVIOMÉTRIE 2023 MESURÉE A LA  

STATION DE LõEAU GRANDE A ST MEXANT 

 

Mois Pluviométrie  en mm 

Janvier  137 

Février  29 

Mars  157 

Avril  118 

Mai 70 

Juin  115 

Juillet  52 

Août  88 

Septembre  77 

Octobre  283  

Novembre  359  

Décembre  207  

 TOTAL  1 692  mm  
 

 Pluviométrie 2022  = 1285  mm 

 

Variation 2022/2023 + 407 mm  
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Année 

pluvio 

en mm             

  1992 1 396,40              

  1993 1 363,10             

  1994 1 571,70             

  1995 1 356,00        

  1996 1 245,20        

  1997 1 205,20        

  1998 1 193,10       

  1999 1 320,80        

  2000  1 581,00       

  2001 1 431,20       

  2002  1 160,00       

  2003  1 106,60       

  2004  1 138,10       

  2005  904,80        

  2006  1 298,70        

  2007  1 240,30        

  2008  1 445,00        

  2009  1 067,70        

  2010 1 093,20        

  2011 929,70        

  2012 1 109,50       

  2013 1 352,50        

  2014 1 227,50        

  2015 941,00        

  2016 1 300,50        

  2017 1 129,00        

  2018 1 194,50       

  2019 1 326,50        

  2020  1 296,00        

  2021 1 426,00        

  2022  1 285,00        

  2023  1 692,00        
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En 2017, le Syndicat d®butait le d®ploiement de la t®l®rel¯ve sur son territoire. 

Les secteurs cibl®s en priorit® : les lotissements, les villages ¨ forte densit® de 

population, les compteurs dõacc¯s difficiles voire dangereux. Les agents releveurs 

®tablissent annuellement la liste des secteurs ¨ ®quiper. 

Au 29 avril 2024, 425 compteurs ®quip®s en t®l® rel¯ve sont en service ce qui 

repr®sente environ 7% du parc total des compteurs actifs. 

Le compteur est ®quip® dõune t°te ®mettrice et lõagent releveur est ®quip® dõune 

tablette ç Crosscall è, dõune antenne radio et dõune antenne pour son v®hicule de 

service. 

Tous les ans, des campagnes de changement de compteurs sont effectu®es. 
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5. 4 Récapitulatif des fermetures de compteurs en 2023  

 

 

 

COMMUNES 

 

NOMBRE DE FERMETURES 

REALISEES  

SAINT GERMAIN LES VERGNES  3 

CORNIL  1 

SAINT HILAIRE PEYROUX  1 

SAINTE FEREOLE  1 

SAINT MEXANT  1 

CHAMEYRAT 2 

CHANTEIX  2 

 

TOTAL  

 

 

11 

 

 

 

Depuis le 1er  mai 2022, le co¾t pour une fermeture de compteur est de 100 û HT 

 

En 2022, 23 fermetures avaient été réalisées  
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5.5 Pyramide des âges des compteurs au 31 décembre 2023  

 

 

COMMUNE

        Nombre de                  

compteurs               

de moins de 15 ans

           Nombre de                 

compteurs               

de 15 ans

       Nombre de                  

compteurs               

de plus de 15 ans
TOTAL

VENARSAL 225 (83 %) 6 (2 %) 41 (15 %) 272

SAINT CLEMENT 138 (72 %) 8 (4 %) 46 (24 %) 192

LAGRAULIERE 15 (94 %) 0 1 (6 %) 16

SAINTE FEREOLE 872 (79 %) 15 (1 %) 214 (20 %) 1 101

SAINT MEXANT 469 (68 %) 18 (3 %) 199 (29 %) 686

SAINT HILAIRE PEYROUX 382 (75 %) 10 (2 %) 115 (23 %) 507

SAINT GERMAIN LES VERGNES 514 (84 %) 11 (2 %) 86 (14 %) 611

FAVARS 368 (66 %) 42 (7 %) 152 (27 %) 562

CHANTEIX 244 (69 %) 6 (2 %) 102 (29 %) 352

TOTAL 3 227 (soit 75 %) 116 (soit 3 %) 956 (soit 22 %) 4 299

5.5 pyramide des âges des compteurs au 31 décembre 2023

RECAPITULATIF

commentaires

le compteur d'eau a une durée d'amortissement de 15 ans

78 % du parc est conforme (75% + 3%)

les communes de Venarsal, de St Germain et le village des Barrières à Lagraulière 

détiennent le plus grand nombre de compteur de moins de 15 ans.

les communes de Chameyrat, Cornil et Le Chastang sont absentes dans ce tableau, la 

création d'un carnet métrologique n'étant pas réalisable en l'absence d'informations 

obligatoires majeures : les numéros de compteurs et leur date d'installation.
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5.6 Le renouvellement des compteurs de 2021 à 2023  

 

 

COMMUNE
Nombre de 

compteurs

Nombre de 

compteurs 

changés

Nombre de 

compteurs

Nombre de 

compteurs 

changés

Nombre de 

compteurs

Nombre de 

compteurs 

changés

FAVARS 555 5 558 19 560

61 

dont 50 

prééquipés

CHANTEIX 341 5 344 9 348

37 

dont 25 

prééquipés

ST CLEMENT 191 2 191 1 191 4

VENARSAL 267 11 268 2 272

16 

dont 11 

prééquipés

LAGRAULIERE 16 0 16 2 16 0

CHAMEYRAT 872 32 880

29

dont 19 

prééquipés

883

39

dont 10 

prééquipés

CORNIL 554 28 583 17 588 44

LE CHASTANG 210 8 212 0 213 7

115 200 279

1,96% 3,36% 4,65%

11

1 088

6ST HILAIRE PEYROUX

5.6 le renouvellement des compteurs de 2021 à 2023

Année 2021

658

511

ST MEXANT 670 13

Année 2022

9

7

2

5 858TOTAL

STE FEREOLE

ST GERMAIN LES VERGNES 595

5 944

Année 2023

515

68 

dont 61 

prééquipés

608 9

1 099 31 1 107
25 

5 996

684 19

518
16

616

en 2023 sur 279 compteurs changés, 96 compteurs équipés pour la télé 

relève ont été installés
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5.7 Le récapitulatif des fuites 2023  

 

 

Dates Commune Lieu Ø Nature cana Nature intervention
1 02/01/2023 ST-MEXANT LES PLANTADES 110 PVC Casse longitudinale
2 10/01/2023 ST-HILAIRE LE CHAMBON 63 PVC Joint
3 19/01/2023 SAINTE FEREOLE LE TRISTE 110 pvc Collage
4 19/01/2023 SAINTE FEREOLE LE TRISTE 110 pvc Collage
5 19/01/2023 SAINTE FEREOLE LE TRISTE 110 pvc Collage
6 24/01/2023 ST-HILAIRE LE CHAMBON 98 Fonte Casse circulaire
7 01/02/2022 Chameyrat le Rioulat 63 Pvc Collage
8 01/02/2022 Chameyrat le Rioulat 63 Pvc Collage
9 01/02/2022 Chameyrat le Rioulat 63 Pvc Collage

10 09/02/2023 Chameyrat LAVIALLE 63 Pvc Jonction fonte défectueuse
11 27/02/2023 Cornil Le Mons 32 Pvc Accidentelle
12 28/02/2023 Cornil Rue du Bois Monsieur 40 Pvc Té collé
13 03/03/2023 st clement laval verdier 25 Pvc accidentelle
14 04/03/2023 st germain la valeyrie 40 pvc Accidentelle
15 28/03/2023 chameyrat la tremouille 63 pvc fendu
16 06/04/2023 ST HILAIRE PEYROUX BOURG 25 PVC CASSE NEYRAT
17 13/04/2023 Venarsal Les Besse 25 pvc Collage
18 17/04/2023 ST HILAIRE PEYROUX LE Massoutrot 25 pvc Collage
19 24/04/2023 ST HILAIRE PEYROUX Le Vieux Chambon 84 Fonte Casse
20 26/04/2023 Chameyrat Chaunac 75 Pvc Collage
21 26/04/2023 Chameyrat Chaunac 75 PVC Collage
22 26/04/2023 Chameyrat Chaunac 75 PVC Collage
23 10/05/2023 ST-MEXANT La Chapelle 75 Pvc Té collé
24 11/05/2023 Cornil les Laubies 32 Pvc Accidentelle
25 11/05/2023 Chameyrat La Brunie 42 Acier percé
26 15/05/2023 Ste-Féréole Laubeyrie 88 Acier percé

27 16/05/2023 Chameyrat La Brunie 88 Acier
(ancien réseau fonte 

déconnecté gain de 300 l/h
28 01/06/2023 Chameyrat La Brunie 25 Pvc/Fonte jonction PVC/Fonte
29 20/06/2023 Chanteix le LACA 50 pvc Collage
30 23/06/2023 ST-GERMAIN LACHAMP Village 63 PVC té 63/50
31 10/07/2023 Cornil Le Bail 90 pvc Collage
32 17/07/2023 Cornil La Rongère 63 Pvc casse circulaire
33 18/07/2023 Ste-Féréole Borie-Basse 63 Pvc
34 19/07/2023 Ste-Féréole Borie-Basse 63 Pvc
35 20/07/2023 Ste-Féréole Borie-Basse 63 Pvc tulipe cassée
36 24/07/2023 St-Clémént les Plats 25 pvc casse circulaire
37 25/07/2023 Favars Lavert 110 pvc Collage
38 11/08/2023 ST-MEXANT LE BOURG 110 PVC
39 18/08/2023 Ste-Féréole COMBARSOU 40 PE Tuyau percé
40 12/09/2023 Ste-Féréole Vaujour 50 PVC Vidange 1/4
41 18/09/2023 Cornil Le Bourg 27 PEHD Tuyau percé
42 22/092023 St-Hilaire Vieux Peyroux 25 PEHD Tuyau percé
43 26/09/2022 Favars Champagnac 63 PVC Accidentelle
44 28/09/2023 Chanteix le Bourdet 40 PVC té
45 28/09/2023 St-Mexant Eau Grande 160 pvc Accidentelle
46 28/09/2023 Chameyrat Poissac 63 pvc Accidentelle
47 29/09/2023 Venarsal Rue du 19 Mars 25 Pehd Tuyau percé
48 01/10/2023 ST-GERMAIN Vaux 25 Vanne Brcht vanne déboitée
49 16/10/2023 Ste-Féréole Borie-Basse 63 Pehd fuite sur joint
50 17/10/2023 Le Chastang Rue du Commerce 63 Pvc Collier Prise
51 18/10/2023 Cornil le Bail 25 Pvc Collage
52 10/11/2023 Chameyrat Route de Tulle 25 Pehd Té
53 08/12/2023 saint germain les vergnes lachamp 63 pvc emboitement
54 22/12/2023 St-Hilaire les Gaulies 82 Fonte Tuyau percé
55 23/12/2023 St-Hilaire les Gaulies 82 Fonte Tuyau percé
56 28/12/2023 Chameyrat Route du Moulin 25 Pvc Raccord collé
57 28/12/2023 Chameyrat la Trémouile 25 PEHD

5.7 le récapitulatif des fuites 2023
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5.8 Remplacement et mise en place d'organes sur le réseau en 2023  

 

Dates Commune Lieu Type Observations

1 10/01/2023 st-Hilaire le Chambon vanne DN 65 Alim réservoir (renouvellement)

2 10/01/2023 st-Hilaire Le Chambon vanne DN 65 Alim vieux Chambon (renouvellement)

3 18/01/2023 Chameyrat lavialle vanne DN80 pose nouvelle vanne

4 18/01/2023 Chameyrat lavialle robinet 1/4 sortie 40 pose vanne de vidange

5 23/01/2023 St-Mexant la Foret Vanne DN 125 Remplacement

6 25/01/2023 CORNIL LAVIALLE VANNE DN 65 pose nouvelle vanne

7 01/02/2023 St-Germain Lachèze Vanne DN 40 pose nouvelle vanne

8
07/02/2023 Chameyrat Doumarrais

Remplacement 

dispositif de brcht
Remplacement

9
07/02/2023 Chameyrat Doumarrais

Remplacement 

dispositif de brcht
Remplacement

10 07/02/2023 Chameyrat Doumarrais Vanne DN 40 pose nouvelle vanne

11 07/02/2023 Chameyrat Doumarrais Vanne DN 40 Remplacement

12 09/02/2023 Ste-Féréole Verlhac Haut Ventouse Remplacement

13 09/02/2023 Ste-Féréole Verlhac Haut Ventouse Remplacement + regard complet

14 09/02/2023 Ste-Féréole Verlhac Haut Vanne dn 65 pose nouvelle vanne

15 11/04/2023 Cornil petit Paris Vanne DN 40 pose nouvelle vanne

16 11/04/2023 Cornil petit Paris Vanne DN 40 pose nouvelle vanne

17
11/04/2023 Cornil petit Paris

dispositif de 

branchement
Remplacement

18 12/04/2023 Le Chastang Le Mas Vanne DN 40 Remplacement

19 12/04/2023 Le Chastang Le Mas Vanne DN 65 pose vanne de vidange

20 18/04/2023 Cornil le Bail Vanne DN 65 pose vanne de vidange

21
02/05/2023 St-Mexant Eau-Grande Vanne D100

Pose vanne maillage Eau-Grande/ La Chapelle St-

Mexant

22 16/05/2023 Cornil les Laubies vanne 65 pose nouvelle vanne

23
16/05/2023 Cornil les Laubies vanne 65

pose nouvelle vanne ( attente déplacement 

réseau)

24 16/05/2023 Chameyrat La Brunie vanne 65 maillage la Brunie

25 23/05/2023 Chameyrat Charraux vanne 100 Remplacement vanne +dépose réducteur

26 23/05/2023 Chameyrat La Brunie vanne 100 pose nouvelle vanne

27 23/05/2023 Chameyrat La Brunie vanne 100 pose nouvelle vanne

28 23/05/2023 Chameyrat La Brunie vanne 65 Remplacement

29 23/05/2023 Chameyrat La Brunie vanne 65 Remplacement

30 24/05/2023 Cornil la Rongère vanne 65 Remplacement

31 24/05/2023 Cornil la Rongère vanne 80 Pose Nouvelle vanne

32
24/05/2023 Cornil la Rongère

dispostif de 

branchement 32 mm
Remplacement

33
24/05/2023 Cornil la Rongère

dispostif de 

branchement 32 mm
Remplacement

34 20/06/2023 ST-GERMAIN CHAUVEL Vanne 65 Remplacement

35 20/06/2023 ST-GERMAIN CHAUVEL Vanne 65 Remplacement

36 20/06/2023 ST-GERMAIN CHAUVEL Vanne 65 Pose Nouvelle vanne

37 20/06/2023 ST-GERMAIN LES  HUILLIERES Vanne 65 Pose Nouvelle vanne

38 20/06/2023 ST-GERMAIN LES  HUILLIERES Vanne 65 Pose Nouvelle vanne

39
20/06/2023 ST-GERMAIN LES  HUILLIERES Vanne 65 Pose Nouvelle vanne

40 22/06/2023 ST-GERMAIN LE PEUCH VANNE 100 Remplacement

41 22/06/2023 ST-GERMAIN LE PEUCH VANNE 100 Pose Nouvelle vanne

42 22/06/2023 ST-GERMAIN LE PEUCH Vanne 65 Pose Nouvelle vanne

43
05/07/2023 St-Hilaire Puypertus

Remplacement 

dispositif de brcht

44
05/07/2023 St-Hilaire Puypertus

Remplacement 

dispositif de brcht

45
05/07/2023 St-Hilaire Puypertus

Remplacement 

dispositif de brcht

46 05/07/2023 St-Hilaire Puypertus Vanne DN 40 Remplacement

47 05/07/2023 St-Hilaire Puypertus Vanne DN 65 Pose Nouvelle vanne

48 26/07/2023 St-Germain Labeylie Ventouse + regard Remplacement

49 01/08/2023 Cornil le Bourg Vanne Dn 100 Remplacement
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50 01/08/2023 Cornil le Bourg Vanne Dn 65 Remplacement

51 01/08/2023 Cornil Rte de Ste-Fortunade
Remplacement 

dispositif de brcht

52 01/08/2023 Cornil Rte de Ste-Fortunade
Remplacement 

dispositif de brcht

53 21/08/2023 Ste-Féréole Le Peuch vanne Remplacement

54 21/08/2023 Ste-Féréole Le Peuch vanne Remplacement

55 21/08/2023 Ste-Féréole Le Peuch vanne Pose Nouvelle vanne

56 23/08/2023 Ste-Féréole Vaujour  Vanne DN 40 Remplacement

57 23/08/2023 Ste-Féréole Vaujour  Vanne DN 40 Remplacement

58 28/08/2023 Cornil le Bourg Vanne 100 Remplacement

59 28/08/2023 Cornil le Bourg Vanne 100 Remplacement ( PI)

60 28/03/2023 Cornil le Bourg Vanne 80 Remplacement 

61 30/08/2023 Cornil Pont de Cornil Vanne 65 Remplacement

62 30/08/2023 Cornil Pont de Cornil Vanne 65 Remplacement

63 30/08/2023 Cornil Pont de Cornil Reducteur DN 65 Remplacement

64 04/09/2023 Cornil Le Bourg
Vidange sur 

branchement 25 mm
Remplacement

65 12/09/2023 Ste-Féréole Vaujour Vidange 1/4 32 mm Mise en place Té BB + RV 40

66 28/09/2023 Chanteix le Bourdet Vanne DN 40 Pose Nouvelle vanne

67 28/09/2023 Chanteix le Bourdet
Remplacement 

dispositif de brcht

68 16/10/2023 Ste-Féréole Borie Basse Vanne 65 Pose Nouvelle vanne

69 16/10/2023 Ste-Féréole Borie Basse Vanne 40 Remplacement

70 17/10/2023 Cornil Couderquet Micro ventouse Remplacement

71 09/11/2023 Chameyrat Rte de Tulle Vanne 65 Pose Nouvelle vanne

72 09/11/2023 Chameyrat Rte de Tulle Vanne 80 Pose Nouvelle vanne
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5.9 Récapitulatif des interventions du service technique 2023  

 

 

 

 

 

 

Communes
Interventions 

abonnés

Interventions 

Réseau 

Interventions 

pour fuites

Total 

Interventions

Venarsal 15 0 2 17

St-Clément 4 0 2 6

Lagraulière 0 0 0 0

Ste-Féréole 22 11 10 43

St-Mexant 19 2 4 25

St-Hilaire 14 7 8 29

St-Germain 12 11 4 27

Favars 52 0 2 54

Chanteix 36 2 2 40

Chameyrat 23 14 15 52

Cornil 17 23 7 47

Le Chastang 8 2 1 11

Total 222 72 57 351
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